
L'actualité concernant les droits des AESH sera traitée, tout 
comme  les conditions d'emploi et les problématiques soulevées au 
cours de la réunion.
Les spécialistes du secteur AESH SNALC interviendront en 
présentiel.

Un temps sera réservé pour les questions des participantes et participants.

• Rémunération et pouvoir d’achat (salaire, indemnités, règles de cumul 
d’activité, « bons plans » …)

• Contrats, droits et obligations (CDI, heures connexes, heures de 
fractionnement, emploi du temps, pause repas, sorties scolaires…)

• Accompagnement sur le temps méridien
• Des PIAL aux PAS : toujours pire ? Quelles implications pour les AESH ?
• Congés pour raison de santé : de nouvelles règles

Les réunions se tiennent de 9h à 12h, sur le temps de classe.
Une convocation vous sera envoyée.
Votre salaire sera maintenu le jour de la réunion.

N'hésitez pas à vous pré-inscrire, nous reviendrons vers vous 
en amont du congrès pour vous envoyer la convocation 
nécessaire pour prévenir l’administration.
✉ aesh@snalctoulouse.fr  ⌨ snalc1erdegre.com/aesh

Code QR

Congrès 
A E S H

Rodez, lycée Foch : 10 novembreAuch, lycée Pardailhan : 24 novembreToulouse, lycée hôtelier : 1er décembreCahors, lycée G. Monerville : 26 janvier

Montauban, salle Améria : 9 févrierAlbi, collège Balzac : 23 mars
Foix : 13 avril

Tarbes : 11 mai
Saint-Gaudens : 1er juin

Gratuit et ouvert à 
tous les AESH


